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Le texte est le même pour Geneviève MARTIN de CASTELPERS,
signalement à part: àgée de cinquante et un ans, taille cinq pieds, visage
rond, yeux noirs, nez et menton courts, cheveux chàtains.

L'année suivante - on était alors sous le Directoire - toute la famille,
c'est-à-dire : les citoyens Jean Michel DESCLü S le PELAY; Jean
Baptiste VERS DUFFEL, Louis Marie DEMEAUX et les citoyennes
Marie Eléonore de MARTIN-CASTELPERS et Marie Geneviève de
MARTIN-CASTELPERS obtinrent du Ministre de la Marine et des
Colonies un certificat affi rmant qu'i ls n'étaient pas sortis un seul instant
du territoire de la République.

(Paris, le 15ème jour du mois de Fructidor, an quatrième de la
République) - Bien utile, il existait encore par moment quelques véléités
de pourchasser des émigrés, dont certains commençaient à rentrer.

Ces années avaient été dures pour Jacques THüUZELLlER, le
Maire - car on sait bien que c'est toujours contre lui que se retourne la
colère des administrés . Il avait près de lui un assistant indispensable ­
même encore aujourd'hui dans nos conseils municipaux, surtout des
petites communes - je veux parler du secrétaire de Mairie. En ce temps là,
à Saussines, c'était Pierre PAUL.

Pierre PAUL, je l' ai déjà cité, c'était déjà , sous l' Ancien Régime,
en 1789, le régent de l'école et le greffi er du Consulat. François PEYRE
dernier consul l'avait passé à Jacques THüUZELLlER, le premier Maire
qui avait dû l'accueillir avec plaisir, comme la seule personne
véritablement expérimentée dans les correspondances officielles.

Et Pierre PAUL s'était remarquablement bien adapté au nouveau
vocabulaire, abandonnant le Ion modeste et suppliant d'autrefois, usant
facilement du terme de citoyen, arrivant à maîtriser, après quelques
hésitations du début, ce difficile calendrier républicain où les jours sont
décalés, usant comme il se doit pour dater ses écrits de la formule : "L' an
premier (ou 2 ou 3) de la République - qui deviendra bientôt : de la
République une et indivisible" et même "de la République une et
indivisible et impérissable"

Pierre PAUL était régent, la Convention va faire de lui un instituteur
(ce mot est tellement nouveau pour lui qu'il écrit institeur)
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Expliquons : cette assemblée n'a pas fait que la guerre et manié que
la guillotine. Elle a été terrible et grande par l'oeuvre accomplie.

En particulier, elle pensé avec raison que les citoyens d'une
république devaient être instruits. Son décret de décembre 93 voulait qu'il
y eut une école laïque et gratuite dans toutes les communes.
Malheureusement la situation dans laquelle elle se trouvait l'empêchait de
s'interesser de près à la façon dont s' exécutait son projet. La plupart des
histoires générales de la Révolution ne s'en préoccupent pas.

N'empêche qu'à Saussines il eut un commencement d'exécution.

Le registre de délibérations note (comme c'est Pierre PAUL qui
rédige, on comprend qu'il le fasse avec soin) que le directoire du district a
décidé que tous les instituteurs soient recensés. Ils devront se présenter
devant des commissaires pour être vus et examinés, pour être inscrits dans
un tableau où ils déclareront ce qu'ils peuvent enseigner.

Saussines ne peut faire autrement que de recommander le sien

.. Le citoyen PIerre PAUL a régi les petites écoles dans cette
commune depuis plus de trente ans. 1/ est encore en état
d 'apprendre à lire. à écrire et l'arithmétique et ell outre il a été
avant et apr ès la Révolution un tr ès bon républicain et il Il Ya rien
à dire à sa conduite. ..

Quelques jours plus tard, dans une réunion du Conseil Municipal, le
Maire expose que l'administration du département de l'Hérault a décidé
que les instituteurs des communes de moins de 5000 âmes recevront une
augmentation de traitement pour qu'il soit porté à 400 livres par an.

Ce n'est pas la fortune. Mais jusque-là Pierre PAUL ne recevait que
150 livres. Cependant, le département ne prendra pas à sa charge cette
augmentation. L' instituteur, comme le régent d'autrefois est payé par sa
commune. Donc ici, qui avance l'argent ? Toujours les mêmes ?
DEMEAUX en tête.

Est-ce la goutte d'eau qui a fait déborder le vase? un signe de
l'exaspération d'une population à bout qui s'en prend à ceux qui la
dirigent... le registre de délibérations ne reprend qu' en l'an 8 (1 800) ­
Nous sommes sous Bonaparte....
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Nous apprenons alors que le maire est à présent Etienne LIO URE,
le temps de Jacques THOUZELLIER est achevé, nous entrons dans l'ère
LIOURE ( A Saussines, nous l' avons vu, on n' aime pas changer souvent
le premier magistrat du village).

Disons le tout de suite, Etienne LIOURE prêtera successivement
serment à la République, à l'Empire, à Louis XVlII, à Charles X. Pour le
moment son premier adjoint est Jean TOURRET et il compte parmi ses
conseillers municipaux Louis Marie DEMEAUX. Il en sera ainsi jusqu' à
la fin.On sent déjà que la Révolution est fin ie. C'est lentement le retour à
l' ordre, sous la main de fer de Bonaparte qui codifie les acquits de la
Révolution.

Les Saussinois vont faire connaissance avec la centralisation
administrative, le Préf et à la tête du département, tuteur des communes, le
sous-préfet dans le canton, le percepteur, les fonctionnaires, le curé, le
garde champêtre, l'in stituteur... et c'est à propos de ce demier qu'il y a
contestation. C'est toujours Pierre PAUL... et l'actuel maire ne l' aime
pas... On voudrait bien se passer de lui comme secrétaire, mais on s'est
vite aperçu qu' il était indispensable... et qu' il faut obeir au Préfet.

C'est ce que dit la délibération du 15 Pluviose an 9... :
"Le conseil municipal a unanimement délibéré et nommé pour
secrétaire greffier de la communaut é le citoyen Pierre PAUL,
instituteur de la dite commune, lequel moyennant le traitement qui a
déjà été fixé par l'arrêté du Pr éf et à la samme de trente francs,
remplira la fonction de secrétaire de la dite commune ..

La copie a été transmise comme il se doit au Préfet pour
approbation, mais le maire et son adjoint n' ont pu s'emp écher d'y ajouter
une note qui déclare :

"Le maire et d 'adjoint de la commune observent au citoyen Préf et
que l 'instituteur qui a été nommé par le Conseil municipal en vertu
de l'article 1 de i'arett édu Préf et du JO nivôse dernier greffier de
la commune n 'est pas en même de remplir les foncuons qui lui sont
attribuées. que comme se trouvant chargé d 'une responsabilité
personnelle dans les affaires de la cammune. Ils invitent le citoyen
préf et de rej etter cette nomination et d 'ordonner que les fo nctions
de secrétaire greffier seront remplies par le sujet qui était en place
conformément à ce qui est prescrit par l'article 3 du dit arett é"

signé....... U OURE, matre
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Je ne m'attarderai pas sur cette période où Saussines retrouve une
vie plus calme, renoue avec ses anciennes habitudes, s'occupe après le
Concordat de la possibilité de retrouver son église qu' il faut remettre en
état, ainsi que le presbytère pour qu' un curé puisse s'y installer et là, tous
les catholiques n'hésitent pas à donner de l'argent pour le payer avant que
l' Etat ne s' en charge.

C'est le moment de faire un bilan :

Qu'est-ce que la Révolution avait apporté aux habitants du village ?
Au point de vue matériel, à peu près rien, même si certains avaient acquis
quelques terres dans les communaux, c'était insignifi ant. En revanche, ils
étaient profondément changés au point de vue mentalité.

Ils avaient gagné en dignité : ils n'étaient plus des sujets, ils étaient
devenus des citoyens - Je ne sais si, pour le commun des Saussinois, ils
étaient sensibles à la nuance.

II avaient été secoués dans leurs habitudes ancestrales, par tous les
changements intervenus. Les plus traditionalistes ne pardonnaient sans
doute pas qu'on ait osé toucher à la personne sacrée du Roi et interdire le
culte. Un fossé se creusait ainsi avec tous les autres qui admettaient
maintenant cette République raisonnable et cet Empire qui en était
l' héritier.

En revanche, l'emprise de cet état autoritaire et centralisateur qui les
privait de toute indépendance et pouvoir de décision leur ôtait tout
sentiment de responsabilité. C'est avec une sorte de frénésie qu' ils vont
s'adonner à la zizanie, à la dispute, sur des sujets parfois futiles. Comme
des enfants qui vont se plaindre à leurs parents, ils ont découvert qu'ils
ont un tuteur qui les écoutera et règlera leurs discordes. C'est le Préfet ­
Ils ne se priveront point de faire appel à lui...

Quant à Louis Marie de MEAUX, il sait qu'i l est désormais hors de
danger. II sait aussi qu'il va retrouver une société profondément changée
où la bourgeoisie forme la classe dominante. Lui n'est plus qu'un
propriétaire foncier de la commune de Saussines au même rang que les
autres.
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Cette longue fréquentation des gens du village a dû les lui faire
mieux connaître, lui faire comprendre leur mentalité, leur amour de la
terre. A-t-il appris d' eux le prix des choses ? ce n'est pas certain.

L'argent qu'il n'a jamais peiné à gagner, lui est indifférent, autant
celui qu'on lui doit, que celui qu' il emprunte. Car on peut supposer que le
calme revenu, il n'a pas mené une vie d 'anachorète. Il est encore dans la
force de l'âge, sa vie oisive il ne l' a certainement pas passée simplement
dans son château ou au conseil municipal.

Il s'est fait l' ami d'un nouvel instituteur qui s'est installé dans le
village et paraît avoir quelques moyens puisqu' il pourra lui emprunter de
l'argent. Joseph RANDON est complaisant, sa compagnie ne doit pas être
désagréable, la conversation avec lui d 'un autre niveau qu'avec les
paysans... et des rumeurs venues de ce temps lointain laisseraient
supposer que la fréquentation de Mme RANDON était encore plus
agréable à Louis de MEAUX que celle de son mari. Cela peut se
comprendre 1

Il nous reste maintenant à suivre notre ex-seigneur dans la dernière
partie de sa vie.
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Un avenir qui

ne tient pas ses promesses
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Une fin de vie qui ne tient pas ses promesses

1815 - La chute de Napoléon ramena comme on le sait un roi sur le
trône de France et le retour de tous les émigr és dont certains rentraient
avec un esprit de vengeance.

Une partie de nos régions, Nîmes en particulier connut ce que l'on a
appelé la Terreur Blanche. Saussines demeura paisible. LIOURE le maire
opportuniste ju ra fidélité au Roi, comme il l' avait fait à l' Empereur.

Louis de MEAUX faisait toujours partie du Conseil Municipal. Mais
il pouvait maintenant sans crainte redevenir Louis Marie de MEAUX de
FORTUNEZAY. Cependant pour les Saussinois, il serait toujours
Mr DEMEAU, que certains avaient même transformé en Mr DUMOT.

Passêrent les années. A cause de son nom aristocratique, il était
maintenant recherché par la riche bourgeoisie lunelloise et même
montpelliéraine qui enviait les manières distinguées de l'ancienne
noblesse, s' efforçait de les imiter et qui par conséquent était extrêmement
flattée de fréquenter Mt de MEAUX de FORTUNEZAY.

Tout compte fait, la vie de notre ex-seigneur n' était pas du tout
désagréable, elle était celle d'une joyeux célibataire , sans souci parce que
sa demi-soeur était toujours là pour mener la maison.

Mais en 1826, Mlle de CASTELPERS mourut, l'année suivante
l'ami RANDON fit de même. Louis de MEAUX se retrouvait bien seul...

Alors, en 1828, une nouvelle incroyable courut dans le village :
" l\1r de M EAUX se marie l" - Il avait 65 ans ! -

Mais qui épousait-il'

La veuve RANDON qui ne cachait pas son espérance ? - Elle dut
déchanter, se fâcha, elle réclama au traître le remboursement de ses
emprunts 9 086 Frs qu' il était bien en peine de lui rendre. Toujours grand
seigneur, il lui offrit Fortunezay "chargez-vous de le vendre et payez-vous
de vos dettes!" Le père de la dame s' en chargea, il en retira 24 000 Frs.
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Une fois la dette épongée, le reste mit un peu d' aisance dans les
finances de l'ex-seigneur.

Et il se maria - mariage discret célébré à Montpellier le 21 mars
1828 . L' acte qui figure sur les registres montpelli érains déclare que :

"Louis Marie de MEAUX de FORTUNEZAY, chevalier (et non
Comte comme il se dira) né à P érigny le 15 du mois de mars 1761.
âgé de soixante-six ans épouse Jeanne Clotilde Vic/aire DUPIN
née à Montpellier le 8 novembre 1786, âgée de "1 ans."

La mariée n'est pas elle-même toute jeune. Elle appartient à la riche
bourgeoisie montpelliéraine. Elle est fille d'un ex-négociant devenu un
riche propriétaire foncier et soeur d'un banquier. Il est probable que le
mariage s'est fait par l'entremise des MÉNARD, grande famille
bourgeoise de Lunel que de MEAUX devait connaître . David
MÉNARD, juge de Paix a été l'un des témoins du mariage.

Comme il se doit, le mariage a été précédé d'un contrat qui a été
passé chez Me Jacques ANDUZE, notaire montpelliérain.

Clotilde DUPIN Ygagne un beau nom et un mari qui, s'il est quelque
peu désargenté, est tout de même propriétaire d'un château et d'un
domaine foncier qui couvre plus de 35 hectares.

Dans ce curieux contrat de mariage, la future épouse n' apporte
aucune dot et conserve ses biens personnels comme biens paraphernaux..
Quant au futur, il déclare faire à sa mort don de tous ses biens mobiliers et
immobiliers à sa future femme. Il n'est envisagé en fin de contrat qu'une
éventualité, estimée improbable : à savoir que le mariage porte ses fruits
(et pourtant comme on va le voir, cela fut) auquel cas, la mariée hériterait
tout de même du quart des biens.

Quand on réfléchit sur ce contrat, on se rend compte de la différence
de mentalité des deux parties. Il y a nettement calcul intéressé du côté de
la bourgeoisie qui a trouvé une proie facile. Généreux de MEAUX ! En
grand seigneur il offre tout ce qu'il pos sède ! Ce qu'il demande, c 'est
surtout de retrouver une maîtresse de maison qui remplacera sa soeur
disparue et gèrera son budget, recettes et dépenses, ce qu'il déteste faire.

Et le clan DUPIN va s' installer à Saussines.
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Le château va s'animer. L'ex-seigneur a maintenant une belle famille
et va même se retrouver un compagnon dont la fréquentation sera plus
conforme à son éducation que celle de son ancien ami RANDON.

Les DUPIN ont réalisé en 1829 la même opération nobiliaire
qu' avec de MEAUX. La soeur de Clotilde, Marie-Ang élique s'est mariée
avec Léone d'ALMEYDA. 11 s'agit d'un noble d'origine portugaise qui
a fait lui, sous Napoléon, une brillante carrière, qui est , pour encore très
peu de temps, gouverneur de la place d' Aigues Mortes.

A partir de là, la vie de notre vieux seigneur est complètement
changée. Car, le 13 mai 1829, le voilà à 68 ans, père d'une fille, Marie,
qu'on baptisera en famille dans l' église de Saussines.

11 n'y a jamais eu depuis longtemps tant de monde au château . Les
d'ALMEYDA, à partir de 1830 sont plus souvent à Saussines qu'à leur
domicile de Montpellier.

On a trouvé pour s'occuper de la petite Marie, une fille venue de
Saint S éri ès : Marguerite MA RCOT, laquelle n' est pas venue seule.
Elle a fait entrer avec elle sa soeur et son beau-frère, François
LOM BARD, comme métayer qui s' occupera du domaine. Si, pour la
première fois, je m'intéresse aux domestiques du château, c 'est parce que
Marguerite MARCOT et tes LOMBARD joueront un rôle très important
dans la dernière partie de la vie de Louis Marie de MEAUX.

11 va s' écouler une période de dix années heureuses pendant
lesque lles notre ex-seigneur va vieillir agréablement, voir grandir sa fille
et passer son temps en compagnie de son beau-frère qui a pris sa retraite.
Ils montent ensemble de beaux pur-sang qu 'admirent les paysans du
village. Les dames font simplement leurs courses dans une voiturette
attelée d'un bourricot, comme les paysannes. Le village trouve tous ces
gens aimables et peu fiers.

Mais Louis-Marie de MEAUX n'a plus guère le temps d' aller siéger
au Conseil Municipal et de fait on n'y retrouve plus son nom. Néanmoins,
il a voulu, à l'occasion de la naissance de sa fille faire un cadeau au
village : offiir à l'église un autel dédié au culte de la Vierge Marie et la
construction de la chapelle destinée à l'abriter , car il n' y avait pas de
place dans la nef elle-même pour l'y loger.
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Cela ne fut pas très facile à réaliser. Disons tout de suite qu'i l eût
mieux valu que ce projet ne vit jamais le jour, car cetle chapelle constitue
une verrue au flanc d'un èdifice roman du Xlème siècle, classé monument
historique. L'affaire débuta au lendemain du 15 ao ût 1834, jour où le curé
révéla l' intention affichée par un anonyme (mais, je pense que tout le

•
monde avait deviné) d'assurer par un don le fmancement d'une chapelle
dédiée à la Vierge.

L'autorisation en avait été demandée au Préfet, car l'église était ,
depuis la loi du 18 germinal an X et avis du Conseil d'Etat du 6 nivôse
an XIll, un édifice public. Le problème était que cette chapelle devrait
être extérieure et qu' il fallait condamner pour cela une porte romane
sculptée qui se trouvait sur le flanc gauche et carrément la détruire.

Le Préfet fit faire une enquête et on se doute qu'elle dura longtemps.
Il y avait les pour, il y avait les COI/Ire qui firent valoir, non des
arguments d' ordre architectural, mais des arguments, comme nous dirions
aujourd'hui, de politique politicienne, c'est-à-dire une zizanie qui depuis
la fin de la Révolution s' était d ésormais installée dans le village.

Je passe sur quelques années sans histoire.

Mais à partir de 1838, brutalement , le sort s'acharne sur le chàteau.
C'est d' abord sur Léone d'ALMEYDA, pourtant plus jeune que de
MEAUX. Il n' avait que 68 ans, il est mort à Montpellier, mais a voulu
être enseveli à Saussines où sa veuve va s'installer définitivement. Mais
c'est en 1840 que survient une tragédie dont je n'ai pas trouvé
l'explication.

Le 5 mars 1840, Jearme Victoire Clotilde DUPIN meurt dans son
château de Saussines.

Le 22 mars 1840, Marie-Louise de MEAUX de FORTUNEZAy ,
âgée de 10 ans meurt à Montpellier dans la maison PEYRE, sur le Cours
des Casernes.

La mère et la fille à 17 jours d' intervalle, l'une à Saussines, l'autre à
Montpellier. Pourquoi ? Je n'ai pas de réponse .

Et le mystère demeure sur ce qui s' est réellement passé, aussi, les
deux années suivantes . On ne peut que supposer.
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Pourquoi Louis Marie de MEAUX a-t-il le 6 avril 1840, devant
Me BORr , Notaire à Lunel, fait son testament mystique dans lequel il
déclarait qu'il instituait pour héritier et légataire universel de tous ses
biens, François LOMBARD, son payre et en cas qu'il décède avant, tous
les enfants qu'il aura laissés et qui lui survivront, chacun pour égale part ?

Testament qui dut paraître catastrophique aux DUPIN. Et là, je
pense qu'il y a manoeuvre de leur part.

D'abord, l'existence de ce texte est prouvée parce qu'il est inscrit
sous le N° 70 dans le registre notarial, mais son texte n'y figure pas. Mais
aussi, ce même jour, devant le même notaire, Louis de MEAUX fait de sa
belle-soeur Marie-Angélique DUPIN, veuve d'ALMEYDA, la
gestionnaire de ses biens disant la confiance absolue qu'il a en elle, et
même confirmant, quelques jours après, qu'elle est sa mandataire absolue,
qu'elle pourra traiter en son nom, sans avoir besoin qu'il contresigne ses
actes.

En foi de quoi, Mme d'ALMEYDA emprunte 20 000 Frs à Mme
Florence de NAJAC épouse de Mr Eugène Joseph François, Vicomte de
GINESTOUS. Cette sonune est remboursable au bout de six ans, elle est
gagée sur le château et les terres et les intérêts à 5 % seront payables de
6 mois en 6 mois à terme échu.

Pourquoi cet emprunt qu'elle sait pertinemment qu'il ne pourra être
rendu? Et lui, pourquoi s'est-il laissé faire? On le devine vieilli, effondré,
ayant perdu toute espérance et son indifférence devant l'argent s'est
encore accrue. Et pourquoi ne pas penser qu'il y avait calcul de la part
des DUPIN, qui craignaient à juste titre de voir leur échapper le domaine,
si de MEAUX, vue son âge mourait bientôt.

Il fallait se hâter - Voilà pourquoi:

Le 6 mai 1842, en l'étude Me BORr, notaire à Lunel, a comparu
Mr Louis Marie de MEAUX de FORTUNEZAY, propriétaire
foncier... "lequel a vendu purement et à perpétuité à Mr Jean-Pierre
Marie DUPIN, propriétaire foncier, ancien banquier demeurant et
acaptant . ici présent, les biens immeubles qu'il possède dans la
commune de Saussines ".
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Suit alors l'énumération de ces biens : le château, les bâtiments
agricoles, les terres d'une contenance totale de 35 ha. 35 a. laca.

Les conditions de la vente sont les suivantes:

- Mr de MEAUX conserve l'usufruit el jouissance de ses biens
vendus sur sa t ête et celle de sa belle-soeurJusqu 'à sa mort.

- 3 mois après le décès de Mr de MEAUX, l'acquéreur devra payer
8 000 Frs selon qu 'en aura convenu ce dernier (cette clause paraît
étonnante, mais on y reviendra)

- l'acquéreur prend le remboursement de l 'emprunt de Mr de
MEAlIX à sa charge avec les int érêts aux mêmes conditions.

Donc de cette vente, Louis Marie de MEAUX ne retirait pas le
moindre sol. Néanmoins, dans sa situation, elle n'avait rien de déplaisant.

' E lle allait lui assurer une fin de vie sans souci. 11 n'était plus propriétaire
de son château mais il continuait à y loger. 11 conservait encore la
jouissance du revenu de ses terres, cela allait lui suffi re pour vivre.

Et Jean Marie DUPIN ne faisait pas non plus une mauvaise affaire. Il
acquérait pour 20 000 Frs plus les int érêts (1000 F. annuels x 6 = 6000 F.)
un bien qui valait certainement bien davantage. 11 avait aussi évité qu' il ne
tombe entre les mains de la famille LOMBARD.

11 faut penser que Louis de MEAUX jouissait d'une belle santé. 11
verra mourir avant lui sa belle-soeur et lui-même ne décèdera qu' à l'âge
de 88 ans, le 13 jal/vier 1849,

Toutes ses dernières années, il les avait vécues en patriarche d'abord
avec sa belle-soeur, puis tout seul. 11 avait toujours eu auprès de lui "la
servante au grand coeur" Marguerite MARCOT qui s'était adjointe,
quand il y avait encore Mme d' ALMEYDA, sa nièce Anne LOMBARD.

11 Y a toujours eu pendant tout ce temps François LOMBARD et tous
les enfants LOMBARD qui ont vécu là, à la fenne . 11 les a vu grandir,
certains sont partis, le dernier c'est le petit Charles qui sera celui qui
gèrera les terres du château jusqu'à la fin.
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On l'enterra dans le nouveau cimetière.

La tombe qu'il s'était réservée était voisme de celle de son
beau-frère. C'était deux tombes armoriées: l'une avec six besants d'or
sur champ de gueules, l'autre aux cinq couronnes d'épines en ras
d'argent.

On y avait gravé:

• sur l'une:

Jean-Joseph Léone d'ALMEYDA
1770 - 1838

Chevalier de l'Ordre de St Louis
et de la Légion d'honneur

• sur l'autre :

Comte Louis Marie de MEAUX
de FORTUNEZAY

1761 - 1849
Ancien seigneur de Saussines

Ces deux tombes ont disparu, nul n'a pu me dire quand. Je suppose
qu'elles heurtaient, peut-être, à un certain moment l'esprit républicain!

Ainsi disparut le dernier seigneur de Saussines.

Mais qu'en fut-il de son château et de ses biens?



Epilogue

- - --- - - - - - _ . _. _. -





Epilogue

Jean-Pierre DUPIN, après la mort de Mr de MEAUX est pleinement
propriétaire du château et de tout le domaine. Pas pour longtemps.

Dès le 5 mai 1850 il s'en dessaisit au profit de son fils Félix, fils
unique. Celui-ci fait un mariage mirifique qui illustre bien la mentalité de
cette bourgoisie intéressée au plus haut point par l'argent. Félix DUPI N
épouse une MÉNA RD, de Marseillan celle-la. Elle pèse 80 000 Frs
de dot.

C'est donc un mariage fabuleux. Mais il faut donner des garanties.
Voilà pourquoi, dans le contrat passé à Montpellier chez Me BüNFILS,
Jean-Pierre DUPIN donne à son fils en avance sur son héritage une
somme de 30 000 F payable en 9 ans avec les intérêts à 5 %. C'est
insuffisant : il y ajoute tous les biens qu'il tient à Saussines de Mr de
MEAUX, biens qu'il hypothèque et il ajoute que si ce n'est pas suffisant,
il pourra y joindre une part de son beau domaine de Fitzgerald à
Boirargues,

On voit qu'il tient particulièrement à cc mariage.

Hélas! on peut se tromper dans ses espérances: le mariage a bien eu
lieu, mais quelques années après sa femme meurt sans lui avoir donné
d' héritier. Adieu les quatre-vingt mille francs !

Félix DUPIN est contraint de vendre. A partir de 1860, le
démantèlement va commencer, DUPIN a chargé un avocat d'affaires de
Nîmes, Daniel BEAUCAIRE, de s'en occuper.

Mais avant, fallait-il régler une question restée en suspens. Si vous
vous souvenez, dans l'acte de vente passé en 1842 entre de MEAUX et
DUPIN, une clause laissait 8 000 Frs à donner à sa mort, sans préciser à
qui. Probablement que BEAUCAIRE insista pour que soit régularisée la
chose.
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Donc, le 21 octobre 1860, chez Me MARESTANT à Lunel, on
convoqua François LOMBARD el Marguerite MARCOr. Le notaire
sortit le testament mystique déposé chez Me BONFILS à Montpellier,
soi-disant le 17 janvier 1849, qui n' était en réalité que celui de 1840.
Mais maintenant, il n' y avait plus que 8 000 Frs à partager, ce qui donna
6 000 Frs à Marguerite MARCOT et 2 000 Frs à François LOMBARD.

Et la vente put commencer : elle n' eut pas lieu en bloc, donc les
paysans du village et des environs purent en profiter. L'acheteur privilégié
fut François LOMBARD. Il connaissait bien les terres el on lui accorda
des facilités. Il en acquit ainsi environ 5 ha qu' on lui fit payer en JO ans,
avec bien entendu les intérêts à 5 %,

La vente se prolongea des années durant , puis quand les meilleures
terres furent acquises par les Saussinois, on s'attaqua au château
lui-même qu'on vendit aussi par morceaux.

L' ancien château partagé en trois lots permit aux gens du village de
pouvoir s 'y rendre familièrement pour y retrouver le cordonnier qui s 'y
était installé et ajouta ensuite à ce métier celui de cafetier. Le château
s' était très démocratisé. Seule l'aile XVlIlème résista avant d' être à sou
tour vendue . Mais aucun Saussinois ne se sentit une âme de châtelain. Il
serait fastidieux d'entrer dans des détails.

Aujourd 'hui, cette aile XVlIlème restaurée constitue ce qu'on
appelle encore le château. Il est anglais, après avoir été suisse.

L 'ancien château a retrouvé son unité. Il est la propriété d'un
ALAR Y, mien cousin, qui s' intitule en riant : dernier seigneur de
Saussines parce que la cheminée de sa chambre s 'orne encore des armes
des de MEAUX. C' est une part de l' intérê t que j ' ai porté à de seigneur.
L' autre part est que la grand-mère de mon mari s ' appelait Julia
LOMB ARD, qu' elle était la fille unique de Charles LOMBARD, le
dernier a avoir connu Louis Marie de MEAUX de FORTUNEZAY.

Ainsi s 'achève une histoire que les Saussinois les plus âgés ne
connaissent aujourd ' hui que par quelques vagues souvenirs venus de leurs
parent s morts depuis déjà longtemps.
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Les jeunes et les nouveaux habitants du village l'ignorent totalement
et s'en désintéressent. Pourtant, s' ils connaissaient mieux l'hi stoire, ils
comprendraient que le passé conditionne le présent et qu'un village ne
peut vivre que si ses habitants se forgent une mémoire collective.

Quant à moi, je ne peux m'ernpécher d 'avoir éprouvé une certaine
sympathie pour ce louis-Marie de MEAUX "aristocrate" que je devrais
détester. Bien sûr, c 'était un inutile qui profitait du travail des autres, un
brillant papillon. Mais c' était aussi un être incroyablement généreux, qui
ne demandait à l'argent que le moyen de satisfaire ses besoins et ses
fantaisies .

Avec cela, apparemment nullement vaniteux, aimable et sans doute
aimé de ceux qui l'ont approché et servi. En somme, comme nous le
dirions aujourd'hui en langage familier " un brave type", comme il s'en
rencontre et s 'en est toujours rencontré dans toutes les couches de la
société.

Georgette ALARY
Avril 2000
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